
◗ 15 ans d’expérience
◗ 50 promoteurs nous font confiance
◗ 800 000m2 de bâtiments couverts
◗ Un accès facilité à l’ensemble des intervenants du marché.
◗ Une formation spécifique aux marchés de l’immobilier

NOTRE OFFRE : des produits exclusifs sur mesure

Nos interlocuteurs :
◗ Promoteur-constructeur
◗ Lotisseur-aménageur
◗ Constructeur de maisons individuelles
◗ Marchands de biens
◗ Entreprise de bâtiment
◗ Bureau d’étude
◗ Architecte et maître d’œuvre
◗ Syndic

Nos champs d’intervention :

◗ Dommage – ouvrage

◗ Responsabilité civile du constructeur – non réalisateur

◗ Tous risques chantiers

◗ Responsabilité civile professionnelle

◗ Responsabilité civile décennale

◗ Garantie financière d’achèvement

◗ Protection revente

◗ Protection juridique professionnelle

◗ Tous risques immeubles

◗ Multirisque immeubles

Nos services :

◗ Un interlocuteur dédié

◗ Notre expertise en matière de consultation de marché

◗ Négociation tarifaire et contrat cadre

◗ Suivi de la vie du contrat et assistance technique pour votre compte

◗ Veille documentaire et juridique

ASSURANCES IMMOBILIER & CONSTRUCTION



NOS RÉPONSES

◗ Mise en place d’un programme d’assurances 
   adéquat pour répondre au mieux à vos besoins 
   et vous accompagner quotidiennement dans 
   votre activité

◗ Organisation des appels d’offre,
◗ Consultation élargie
◗ Produits spécifiques ou dédiés
◗ Mise en place de contrat cadre au volume et/ou :
   - à partir de 50 logements
   - à partir de 5 programmes

◗ Montage rigoureux du dossier et des pièces 
   constitutives pour une acceptation tarifaire.
◗ Suivi régulier des programmes
◗ Stockage numérisé des dossiers
◗ Gestion, conseil et présence en cas de sinistre.

◗ 15 jours après constitution

VOS BESOINS

Assurer vos activités 
en conformité avec 

vos engagements

Recherche du produit 
au meilleur coût

La méthodologie 
d’un professionnel

Montage du dossier

CONTACT

29 quai de Versailles
BP 64124
44041 Nantes Cedex 1 
France

Tél : 33 (0)2 40 200 800
Fax : 33 (0)2 40 47 31 47

www.colbertassurances.com
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